
2. La piste d’athlétisme – Emile LEVA 
 

PISTE D'ATHLETISME - Qui est EMILE LEVA? 

 

 

  

  

https://www.youtube.com/watch?v=o_cgXgTFmPU


 

  

Ce droit d’accès payant intervient pour une partie 

des frais liés à l’éclairage en soirée (de 17h à 22h), 

à l’entretien du revêtement et des abords. L’accès 

à la piste cible volontairement un public de 

sportifs passionnés et respectueux de 

l’infrastructure. 

 

C’est désormais une réalité pour tous les athlètes 

de notre région : la piste en cendrées, créée il y a 

40 ans sur le site sportif de Haccourt, est 

maintenant remplacée par des infrastructures de 

haut niveau dédiées à la pratique de l’athlétisme. 

 

Description 

 

Il s’agit d’une piste de 400 mètres (6 couloirs) et une demi-lune de 2500 m². Elles 

sont réalisées en caoutchouc vulcanisé (tartan) perméable permettant une 

parfaite évacuation des eaux pluviales. 

 



Pour garantir les normes imposées par la Ligue Belge Francophone d’Athlétisme 

(LBFA), un géomètre assermenté a assuré le mesurage et a veillé au respect des 

normes techniques lors de la construction. Le stade comprend : 

• 1 zone d’élan pour le départ 100 m course et haies 

• Les départs 400, 800, 1500, 5000, 10000 et relais 4 x 400 m 

• 1 aire de lancer du poids avec son aire de chute en cendrée 

• 1 aire de saut à la perche (avec butoirs de perche en aluminium soudé) 

• 1 zone de réception pour le saut en longueur et triple saut (+planche 

d’impulsion et bac de sable) 

• 1 aire de saut en hauteur 

• 1 aire de lancer du marteau et du disque 

L’éclairage est pour sa part assuré par des LED de 1000 LUX (soit 6 pylônes de 250 

LUX d’une hauteur de 19,30m) avec système de commande de zonage et de 

dimage. 

Une clôture rigide d’une hauteur de 2 mètres encercle toute la piste et un système 

de vidéo-surveillance y est installé. 

Un système de tourniquet, avec accès PMR et lecteur de badge, commande 

l’ouverture de la gâche électrique, uniquement durant les heures d’ouvertures 

destinées au public. 

Une barrière d’accès simple permet aux responsables des clubs utilisateurs de 

déroger au tourniquet de contrôle durant leurs heures d’occupations. 

Une autre barrière double est installée pour permettre un accès aux machines 

d’entretien. 

Une main courante en panneaux pleins est installée sur toute la longueur au 

départ de l’entrée « tourniquet » – côté cafétéria (100m) pour, d’une part, séparer 

le public des sportifs et d’autre part, créer un passage forcé vers un tapis déroulant 

en caoutchouc pour un accès au terrain gazon avec des chaussures à crampons. 

Un nouveau sentier est créé à l’extérieur de la zone « piste » pour permettre une 

jonction entre la Cité J.F. Kennedy et la rue Jean Henri Haway. 

De nouveaux abris à joueurs ont été installés au bord du terrain de football. 

Enfin, un nouveau bâtiment annexe à la buvette sert de réserve à matériel et de 

local chronométrage avec un accès double pour l’entretien des terrains et de la 

piste. 

 

Les clubs utilisateurs : 

Le club RFCL Liège Athlétisme – section Oupeye occupe le site et compte 

aujourd’hui 171 affiliés et 97 participants au programme Hac’Court Santé (une 

initiative du club permettant de découvrir les bienfaits de la course à pied avec un 

encadrement de qualité). 

Le club de Triathlon Basse-Meuse compte actuellement 70 membres, dont 62 

jeunes athlètes. 



Le club de foot RJS Haccourt jouit désormais d’un éclairage performant sur son 

terrain A. 

 

Accès au public : 

 

Les coureurs amateurs extérieurs peuvent évidemment toujours exploiter 

l’installation (en dehors des occupations des clubs) et ce, dans de bien meilleures 

conditions. 

Pour ce faire, il suffit d’acquérir un badge nominatif moyennant 20 € (10€ pour le 

coût du badge et 10€ pour un droit d'accès durant 1 an). Celui-ci est disponible à 

la piscine durant les heures d’ouverture, du mardi au dimanche. 

• Accès à 2 ou 4 vestiaires collectifs équipés de douches pour les 

clubs/associations 

• Sur présentation du badge d'accès à la piste: Possibilité d'entreposer 

ses affaires personnelles GRATUITEMENT dans les casiers de 

rangement individuels de la piscine 

  


